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Plan d'aménagement particulier
"quartier existant" - PAP QE
Plan de quartier

8 mars 2019

- Saisine du 8 mars 2019

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE

Type de zone Spécificités

PAP QE - Zone mixte urbaine
MIX-u

MIX-u ● C

MIX-u ● PAP

PAP QE - Zone d'habitation 1
HAB-1

PAP QE - Zone d'habitation 2
HAB-2

PAP QE - Zone mixte urbaine centrale

PAP QE - Zone de bâtiments et équipements publics

BEP ● b

BEP ● a

PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières
GARE

PAP QE - Zone spéciale du réseau ferroviaire
SPEC-F

PAP QE - Zone de jardins familiaux

PAP QE - Zone d'activités économiques communale type 1
ECO-c1

ECO-c2

PAP QE - Zone d'activités économiques nationale

PAP QE - Zone commerciale

ECO-n

PAP QE - Zone de sport et de loisir

COM

REC

PAP QE - Zone spéciale de station-service

SPEC-TR

SPEC-ST

PAP QE - Zone spéciale de rétention et refroidissement
SPEC-RR

PAP QE - Zone spéciale de transport d'énergie électrique
SPEC-TE

PAP QE - Zone d'activités économiques communale type 2

PAP QE - Zone d'activités économiques régionale

REC ● H

REC ● C

REC ● PA

PAP QE - Zone spéciale d'exploitation du Crassier Terre Rouge

HAB-1 ● E

ECO-r ● PAP

HAB-1 ● PAP

HAB-2 ● PAP

MIX-c ● PAP

BEP ● PAP

JAR ● PAP

BEP ● c

JAR ● a

JAR ● b

GARE ● PAP

Liaisons piétonnes

Maisons unifamiliales

Secteur «Al Esch & Brill», «Cité Léon Weirich» et «Cité Dr Welter»

MIX-u ● PAP-01

Type de zone Numéro PAP approuvé
à titre indicatif

Spécificités

Construction à conserver

Gabarit et / ou élément d'une construction existante à préserver

Secteur protégé de type "environnement construit - C"

Zone soumise à l'élaboration d'un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier"

Cours de stationnement

Activités à conserver

P ● 0

A

Mur / pont protégé

Alignement protégé

MIX-u ● C

Nombre de niveaux Nombre d'étages monsardés

Fond de plan cartographique de la Ville d'Esch-sur-Alzette, mars 2018

BEP ● d

JAR ● c

PAP QE - Zone spéciale centre hospitalier
SPEC-CH

SPEC-CH ● PAP

ECO-c1 ● PAP

HAB-2 ● E

Indications complémentaires (à titre indicatif)


